Conseil syndical - Session 24 mai 2019
Vendredi 24 mai 2019 à 15 heures. 
Parlement de Navarre.
                   Relevé des décisions
                                ----------------
Début de séance : 15h10
1 -Ouverture de la séance par Monsieur le Président du Conseil syndical La Fibre64 et désignation du secrétaire de séance, M. Grégory NEXON. 
Discours introductif du Président :
En ouverture de la session, il rappelle que le matin, s’est tenue la conférence des territoires, à laquelle ont participé les présidents des EPCI.
Annonce des points à l’ordre du jour :

- Pour information, la possibilité de migration du réseau Wimax et le financement par le fonds de réaménagement du spectre (ANFR).
- Pour avis, 20 projets de délibérations.
2-Appel des présents et vérification des pouvoirs (majorité absolue : 20 présents), par Monsieur le Président du Conseil syndical.
3- Point d’information sur la migration du réseau Wimax :  15h20 
M. DAINCIART annonce que le réseau Wimax, voué à extinction à la fin de l’année 2019, pourrait bénéficier d’une prolongation si le réseau est modernisé.
Il donne la parole à M. ESTEREZ, responsable du service Aménagement numérique, pour un exposé sur le fonds de réaménagement du spectre (ANFR).

Le syndicat, via le Département, est titulaire de l’autorisation d’utilisation de la boucle locale radio (BLR) 2 jusqu’à fin 2019. Ces fréquences doivent être libérées au 31 décembre 2019 pour le développement de la 5G. Mais des propositions de réaménagement sur la bande de fréquences sont évoquées, sous conditions. 

L’Arcep propose notamment un changement d’équipements (LTE - THD Radio) pour continuer à exploiter le réseau après le 31 décembre 2019, sachant que le réseau Wimax ne peut techniquement pas être adapté.
Ainsi, pour tous les pylônes concernés par les modifications de fréquences, l’ANFR va accorder un délai supplémentaire pour le basculement de fréquence. Elle propose également de prendre en charge des frais via le fonds de réaménagement du spectre. Le changement d’équipement permettrait de continuer à utiliser une partie du Wimax sous conditions :  à périmètre constant, pour les pylônes déjà en Wimax, après signature d’une convention entre l’ANFR, La Fibre64 et l’exploitant du réseau.
En revanche, les équipements Wimax non agiles en fréquence ne peuvent pas migrer ; le réseau s’éteindra comme prévu et sera remplacé, dans les 5 ans, par le réseau FTTH.
Le Président précise qu’il s’agit d’évaluer une proposition technique différente qui sera soumise à l’avis de l’assemblée.
M. ARRIUBERGE s’inquiète des suites à donner et de la continuité du réseau.
M. PATRIARCHE rappelle que l’arrêt du Wimax est programmé et que la proposition est de migrer vers la technologie LTE - 4 G. Dans ces conditions, il conviendra de s’interroger sur les délais d’acheminement de la fibre.
Le Président précise qu’il faudra faire un choix entre les différentes solutions techniques. 
M. LALANNE demande si le nombre de foyers impactés a été évalué.
M. DAINCIART répond qu’il faut attendre la fin de l’étude pour avoir une réponse précise.
Avant de débuter l’ordre du jour, le Président soumet le PV du dernier Conseil syndical au vote de l’assemblée. En l’absence de remarque, le PV est adopté.

4 – Examen du projet de délibération n°1 : Règlement d’intervention du fonds « usages numériques »

Rapporteur : N PATRIARCHE  
Dans le cadre de la DSP, le délégataire finance un fonds de soutien au développement des usages et services numériques. Doté de 4,5 millions d’euros pour 25 ans, ce fonds permet de soutenir, chaque année, des projets contribuant au développement du numérique dans les Pyrénées-Atlantiques en visant, dans la mesure du possible, des retombées socio-économiques locales. 
La gestion de ce fonds requiert un règlement d’intervention qui définit les modalités de gouvernance et d’utilisation.
Le projet de règlement est soumis au vote.

Le Président demande s’il y a des questions diverses. Pas de questions, pas d’absentions, ni d’oppositions.
( Vote à main levée du Collège Usages et services numériques. Adopté à l’unanimité.

5 - Examen du projet de délibération n°2 : Convention de prestations « solutions numériques » avec le CDG64
Rapporteur : N PATRIARCHE 
Le Centre de gestion des Pyrénées-Atlantiques, qui est un partenaire privilégié de toutes les collectivités locales, souhaite bénéficier de l’offre de services de solutions numériques proposées par La Fibre64. Une convention définit les modalités de mise en œuvre des prestations, ainsi que le coût des services.
Il est proposé que le Président signe la convention de prestations de service avec le CDG 64.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 
( Vote à main levée du Collège Usages et services numériques. Adopté à l’unanimité.
6 – Examen du projet de délibération n°3 : Adhésion au réseau DECLIC

Rapporteur : A BLEUZE  

Le réseau DECLIC rassemble une cinquantaine de structures de mutualisation dans le domaine de l’administration numérique. Il favorise le partage d’information et de ressources. 
La Fibre64 adhère depuis 2018 à ce réseau et souhaite renouveler son adhésion. Le montant annuel de la cotisation s’élève à 1 000 €.
M. PATRIARCHE ajoute que cette association est connue et que le partage d’expériences est très intéressant. 
Il est proposé de renouveler l’adhésion de La Fibre64 et de désigner monsieur le Président du Syndicat comme représentant auprès de l’association DECLIC.

Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Usages et services numériques. Adopté à l’unanimité.
7 - Examen du projet de délibération n°4 : Adhésion à l’ADULLACT
Rapporteur : A BLEUZE  
Association fondée en 1902, l’ADULLACT possède une grande expérience des collectivités publiques. Cette structure de mutualisation ouvre à ses adhérents l’accès à huit services en ligne, de façon illimitée. 

Il est proposé d’adhérer à l’ADULLACT pour un montant de 250 €, de désigner monsieur le Président du Syndicat comme représentant auprès de l’association et de l’autoriser à signer tout document nécessaire.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Usages et services numériques. Adopté à l’unanimité.
8 - Examen du projet de délibération n°5 : Candidature à l’appel à projets « Déploiement des pass numériques au service de l'inclusion numérique » 
Rapporteur : N PATRIARCHE
M. PATRIARCHE rappelle que plus de 13 millions de Français sont en situation de rupture numérique et ne savent pas accéder aux nombreuses procédures de dématérialisation.

L’Etat lance un appel à projet « Pass numérique », via la Mission Société Numérique, dans le cadre du plan national pour un numérique inclusif. L’objectif est d’offrir aux personnes les plus vulnérables les moyens de bénéficier d’un accompagnement numérique dans des lieux préalablement qualifiés, avec une prise en charge totale ou partielle par un tiers-payeur.
La Fibre64 bénéficierait d’un co-financement de l’Etat, de 45 à 65 %, sur l’achat de pass numériques. Le montant d’achat serait de 50 000 € en deux ans.
M. PATRIARCHE précise que les chèques seraient attribués à des bénéficiaires qui s’adresseraient à des structures identifiées pour les accompagner vers l’autonomie dans les démarches dématérialisées. L’important est d’organiser et de structurer un réseau, car le Syndicat n’embauchera pas des aidants numériques, un nouveau métier qui apparaît.

Un appel à manifestation d’intention auprès des EPCI membres est en cours.

M. CAMDESSUS souligne que la CCLO s’appuie sur la cyberbase.

M. PATRIARCHE explique que la Communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées fera appel au Syndicat La Fibre64 pour la thématique de l’inclusion numérique.
M. CASSOU souligne que les secrétariats des petites communes ne pourront pas assurer cette mission supplémentaire.

M. PATRIARCHE répond que l’objectif n’est pas de solliciter les communes, mais d’organiser un réseau de prescripteurs.

Le Président ajoute qu’au-delà du vote du financement, les modalités d’utilisation de ces pass numériques devront faire l’objet d’un débat en Conseil syndical afin d’être d’accord sur le modèle d’intervention (quels publics ? quels partenaires ? …).

Mme MARTINEZ précise qu’une réflexion est engagée avec les acteurs locaux depuis trois semaines (CAF, CCAS…) et qu’un retour sera présenté en Conseil syndical.
M. PATRIARCHE propose qu’une commission mixte soit organisée sur ce sujet.

M. DAINCIART rappelle qu’un site internet a été créé sur la thématique de l’inclusion numérique : https://inclusion-numerique.lafibre64.fr
Il est proposé d’autoriser La Fibre64 à répondre à l’appel à projet et d’autoriser le Président à engager les démarches auprès des partenaires locaux et nationaux, et à signer tout document nécessaire.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Usages et services numériques.  Adopté à l’unanimité.
9 - Examen du projet de délibération n°6 : Subventions pour l’équipement de raccordement non filaire à Internet 
Rapporteur : J-P CASAUBON  

Seize ménages ont déposé une demande de subventions pour financer un équipement de raccordement non filaire à internet (4G et satellite) dans les zones blanches du département. Le montant global s’élève à 2 875,02 euros.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Aménagement numérique. Adopté à l’unanimité.
10 - Examen du projet de délibération n°7 : Modification du catalogue de service du réseau hertzien 
Rapporteur : J-P CASAUBON  
Le réseau WIMAX comporte un certain nombre de points hauts qui appartiennent au Syndicat. Une offre de service permet à des opérateurs qui en font la demande de venir y installer des équipements de téléphonie mobile. Il convient de revoir les prix d’hébergement de ces équipements figurant dans notre catalogue de service.

M. DAINCIART précise que même si le Wimax est en phase d’extinction, il est important de valoriser les actifs du Syndicat.
Il est donc proposé de modifier ces tarifs d’hébergement en proposant des forfaits, maintenant de la sorte cette offre dans une fourchette de prix concurrentielle et incitative et contribuant ainsi à une meilleure desserte du territoire. 
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Aménagement numérique. Adopté à l’unanimité.
11 - Examen du projet de délibération n°8 : Convention Free Mobile 
Rapporteur : J-P CASAUBON
Free Mobile souhaite installer sur le pylône de Bordes des équipements 4 G et faire une réserve de charge pour les futurs équipements 5 G. Un contrat de bail pour une durée de douze ans vous est proposé pour un loyer annuel de 7 500 €.
Il est proposé que le Président signe le contrat de bail avec Free Mobile.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Aménagement numérique.  Adopté à l’unanimité.
12- Examen du projet de délibération n°9 : Avenant n° 1 DSP THD64
Rapporteur : N PATRIARCHE 
Le groupe SFR s’est réorganisé, en créant une nouvelle filiale SFR FTTH chargée du déploiement et de la commercialisation de la fibre optique sur les réseaux d’initiative publique. Cette filiale devient l’actionnaire unique de THD 64 et se substitue à SFR Collectivités en tant que délégant de la DSP. SFR FTTH apporte, à ce titre, les garanties maison-mère.
M. PATRIARCHE précise qu’un avenant doit être passé lors d’un changement d’actionnaire.
M. BONASSIOLLE demande si SFR a désolidarisé les deux sociétés.

M. PATRIARCHE répond qu’il y a substitution.

Le Président souhaite qu’un éclairage sur la structuration de l’activité SFR soit programmé lors d’une prochaine commission mixte.

Il est proposé de donner un accord à ce changement d’actionnariat du délégataire et d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Aménagement numérique. Adopté à l’unanimité.
13- Examen du projet de délibération n°10 : Compte de gestion 2018
Rapporteur : N PATRIARCHE  
Le payeur départemental a dressé le compte de gestion pour l’exercice 2018, concernant à la fois le budget principal et le budget annexe. Il a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2018, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés en 2018 et il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Après avoir pris connaissance du bilan et du compte de résultat à la fin de l’exercice 2018, avoir statué sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2018, y compris celles relatives à la journée complémentaire, et avoir statué également sur l’exécution des budgets de l’exercice 2018 en ce qui concerne le budget principal et le budget annexe, il est proposé au Conseil syndical d’approuver le compte de gestion dressé pour l’exercice 2018 par le Payeur départemental, pour le budget principal et le budget annexe, et de donner quitus de sa gestion au Payeur départemental.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.
14- Examen du projet de délibération n°11 : Compte administratif 2018 
Rapporteur : N PATRIARCHE  
Le Conseil syndical doit se prononcer avant le 30 juin 2019 sur l’exécution de la comptabilité administrative tenue par monsieur le Président du Conseil syndical au titre de l’exercice 2018. Cette dernière est en tout point conforme aux comptes de gestion déjà validés. 
Il est proposé de l’approuver pour le budget principal et son budget annexe.  
Le Président quitte la séance et ne prend pas part au vote.
Le Vice-président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité des présents.
15- Examen du projet de délibération n°12 : Affectation des résultats 

Rapporteur : N PATRIARCHE  
Au regard du principe de l’équilibre budgétaire et dans la mesure où le compte administratif précédemment adopté fait apparaître des besoins de financement pour le budget principal et pour le budget annexe, il est proposé d’affecter les résultats de l’exercice 2018 entre les sections de fonctionnement et d’investissement.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

16- Examen du projet de délibération n° 13 : Décision modificative n°1
Rapporteur : N PATRIARCHE  
La Décision modificative n°1 permet de réajuster le Budget primitif à la suite de l’affectation du résultat de l’exercice 2018. 
Il est proposé d’adopter les modifications présentées et de mettre en place une autorisation de programme au sein du budget principal pour gérer le dispositif Pass numérique sur deux ans.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

17- Examen du projet de délibération n° 14 : Financement de la DSP : demande de financement du projet par l’Etat, l’Union européenne et la Région Nouvelle-Aquitaine 
Rapporteur : N PATRIARCHE  
Lors du dernier Conseil syndical, le Président a été autorisé à solliciter les co-financements de l’Etat, de l’Union européenne et de la Région Nouvelle-Aquitaine. 
Au regard des évolutions des règles d’intervention de l’Etat et de l’Europe, il convient de présenter une nouvelle copie dans laquelle la répartition des financements est quelque peu revue. 
Il est proposé d’autoriser le Président à solliciter les co-financements présentés, à signer la convention avec la Région Nouvelle-Aquitaine selon le modèle soumis à validation et à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’obtention des financements.
Le Président précise que c’est un plan prévisionnel de financement et qu’il ne dispose pas d’éléments, à ce jour, sur l’engagement de l’Etat ou sur les fonds européens, qui font l’objet de débat et d’arbitrage à l’échelon régional.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Collège Aménagement numérique. Adopté à l’unanimité.
18- Examen du projet de délibération n° 15 : Règlement Insertion Formation emploi métiers de l’Aménagement numérique 
Rapporteur : N PATRIARCHE 

SFR FTTH dédie, dans le cadre de la DSP, un fonds spécifique de 3 millions d’euros pour faciliter la mise en œuvre des actions d’insertion et de formation pour les publics les plus fragiles et les salariés en reconversion.
Pour encadrer la consommation de ce fonds, un règlement d’intervention est proposé : il comporte outre les modalités de financement de projets, la possibilité de verser des aides individuelles à des personnes. 
En outre, il est proposé une convention tripartite afin que THD 64 et La Fibre64 confie à l’association Transition le suivi de la clause d’insertion, ainsi que l’instruction des demandes d’aides financières individuelles. Les 30 000 € prévues à la convention seront financés par le fonds « insertion/formation emploi aménagement numérique ».
M. MARTIN demande si l’association Transition va intervenir sur tout le territoire ou si d’autres acteurs seront sollicités sur les parties est et ouest du département.

Mme LARRASET répond que Transition est missionnée pour cette action avec l’appui de deux facilitateurs, l’un à Pau et l’autre à Bayonne. Transition instruira les demandes d’aides avec l’éclairage des prescripteurs.
M. PATRIARCHE propose qu’une présentation de ce fonds insertion soit programmée à une prochaine commission mixte.
Le dispositif est soumis au vote.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.
19- Examen du projet de délibération n° 16 : Composition des commissions syndicales
Rapporteur : N PATRIARCHE  
Après avoir adopté, en février dernier, le règlement intérieur du Conseil syndical, il convient d’adopter la composition des trois commissions prévues pour se réunir sous le format commission mixte.
M. PATRIARCHE rappelle que la commission mixte s’est réunie pour la première fois le 14 mai 2019. Il précise que l’objectif n’est pas de seulement balayer l’ordre du jour du Conseil syndical, mais bien plutôt d’apporter des éclairages sur des dossiers portés par le Syndicat.

M. CASSOU demande si les membres associés peuvent participer à cette commission mixte.

M. PATRIARCHE répond favorablement.

Sur proposition du Président, les Vice-présidents sont ainsi désignés :
· Jean-Paul CASAUBON : Aménagement numérique
· Nicolas PATRIARCHE : Usages et Services numériques

· Antony BLEUZE : Affaires générales
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

20- Examen du projet de délibération n° 17 : Convention de prestations de services entre le Département et le Syndicat Mixte La Fibre64
Rapporteur : J-P CASAUBON 
Pour assurer les missions d’aménagement numérique et de développement des usages et services, le Département des Pyrénées-Atlantiques a mis à disposition du Syndicat Mixte La Fibre64 des agents départementaux qui étaient affectés auparavant au projet.

L’équipe réduite en nombre de personnels répond à la volonté de limiter les coûts de fonctionnement du Syndicat. Les services du Département apportent leur appui technique au Syndicat Mixte La Fibre64 dans les domaines suivants : courrier, documentation, imprimerie, communication, RH, finances, juridique, SIG, SI, déplacements, mobilier, énergie, infrastructures… 

Conformément à l’article L 5111-1 du Code général des Collectivités territoriales, il est proposé de passer une convention de prestations de services avec le Département et d’autoriser le Président de La Fibre64 à la signer.
Le Président souligne que, dans le cadre des jeux d’acteurs complexes, il convient d’utiliser au mieux les compétences du Syndicat et du Département.
M. PATRIARCHE ajoute que cette convention permet de mutualiser les ressources. Pour autant, au vu de la complexité des missions, des enjeux portés et de la lourde charge des activités à mener, il faudra peut-être envisager, à l’avenir, d’augmenter les ressources humaines du SMO.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

21- Examen du projet de délibération n° 18 : Modification du règlement des frais de déplacement et de mission
Rapporteur : A BLEUZE  
Un arrêté du 26 février 2019 porte modification des indemnités de déplacement et de mission des agents de la fonction publique. 
Il est proposé d’intégrer les nouveaux montants au règlement des frais de déplacement et de mission des agents de La Fibre64.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

22- Examen du projet de délibération n° 19 : Modification du règlement intérieur relatif à l’utilisation des véhicules par les agents du Syndicat Mixte La Fibre64
Rapporteur : A BLEUZE  
Il est proposé de modifier le règlement intérieur de la Fibre64 relatif à l’utilisation des véhicules en créant une nouvelle catégorie « véhicule de service avec remisage permanent » pour optimiser les déplacements du directeur.
Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

23- Examen du projet de délibération n° 20 : Avenant à la convention d’adhésion tripartite entre le SMO La Fibre64, la SEML Hélioparc et ELIOR Entreprises
Rapporteur : A BLEUZE  
La société ELIOR, chargée de la restauration collective d’entreprise sur Hélioparc, diminue ses frais fixes.
Il est proposé d’adopter, par un avenant, une baisse tarifaire et d’autoriser le Président à le signer.

Le Président demande s’il y a des questions diverses, des abstentions, des oppositions. 

( Vote à main levée du Conseil syndical. Adopté à l’unanimité.

16 - Fin de séance : 16h40
M. DEMONTE interroge sur l’avancement des études avant travaux.

Le Président indique qu’un calendrier a été arrêté et qu’il faut rester vigilant, car il y a quelques soucis sur l’adressage.

M. PATRIARCHE propose qu’un point soit fait sur l’observatoire THD et les 4 millions de fibres d’ici 2022 en commission mixte.

Annonce de la clôture des travaux, par le Président.
---------------
	2
	



